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EVOLUTION DES ACCORDS DE L U E .  
AVEC LES PAYS TIERS MÉDITERRANÉENS 

Yves 
Commission  Europeénne Bruxelles 

RÉSUMÉ 
Après  une  présentation  de  la  politique  méditerranéenne  de la Communauté  Européenne  et la présentation 

la 
Communauté  et  les  pays  de la  région. 

par 
la création d‘une  Zone  de  Libre  Echange.  Cette  politique  sera  accompagnée dune importante  aide  financière. 
Dans  ce  cadre,  des  accords  Euro-Méditerranéens  ont  été  conclus  entre la 

L‘auteur  conclut  en  évoquant  les  autres  volets  de  ces  accords  Euro-Méditerranéens, à savoir, la coopération 

INTRODUCTION 

L‘objet  de  cette note la Communauté  Européenne 
avec  les  Pays Tiers de la Méditerranée.  Pour  traiter  un tel sujet il est nécessaire,  pour  mieux  le 
comprendre,  de  connaître le contexte  dans  lequel il il me 
au-delà  des  thèmes purement agricoles. 

Je  ne et les  échanges  agricoles  ont  toujours 
eus  ‘et  continueront à avoir  dans nos relations  avec  les  Pays  Tiers  Méditerranéens. 

1. ÉTABLISSEMENT DE LA POLITIQUE MEDITERRAN~ENNE 

La  politique méditerranéenne  de la Communauté  a  une longue histoire. le départ,  des  relations 
préférentielles  ont été établies  progressivement  avec  les  pays  méditerranéens. II serait  inutile 
souligner les raisons:  histoire,  géographie,  culture,  sécurité,  réalités  économiques  dont  les  échanges 
agricoles  sont  une  importante  composante. 

1972 politique  méditerranéenne ont 
été  jetées, en particulier par la définition: 

1. de la politique  méditerranéenne  (pays  riverains,  plus la 
Jordanie); 

2. des  domaines  couverts  (échanges  commerciaux,  coopération). 

II convient  de faire une  distinction  entre les pays  du  Nord  et  ceux du Sud: 

Pour  les  pays du Nord comme la Turquie,  Malte, et Chypre qui  sont des pays européens et ont  donc 
une  vocation à la voie  de Douanière. 

Pour les pays  du Sud, on la création, à 
Israël pu la situation  de 

développement  de  ce  pays. 

- - n The  GATT and 

~ ~~ ~~ 
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Pour les concessions accordées  aux Pays Tiers Méditerranéens - mis à part les pays du Nord de la 
Méditerranée, qui avaient un  autre traitement, et Israël - il pas de réciprocité. 

En  ce qui concerne le régime préférentiel prévu par les accords, il convient de faire la distinction entre 

- - Grande ouverture du  marché communautaire pour les produits industriels, mis à part les textiles. 

- - Concessions, cas par cas, pour les produits agricoles, en raison de le 
principe d‘une libéralisation générale. Une libéralisation totale soulèverait des problèmes pour les . 
intérets de la Communauté et au regard de sa politique agricole. Ceci explique 
concessions limitées par des calendriers ou  des  contingents pour les produits sensibles. 

les produits industriels et les produits agricoles: . 

L‘autre volet des accords entre la Communauté  et les PTM concerne la coopération. 

1) Coopération  financière, réalisée dans le cadre  de protocoles financiers. Au départ, il était prévu des 
pr6ts spéciaux à des conditions très avantageuses; au cours des  années, la coopération  financière 

limitée à des  dons de la Communauté; 

2) Coopkration e‘conomique dans toute une série de  domaines, notamment industrie,  agriculture, 
recherche, environnenent. 

Au delà de ces financements, la Banque  Européenne intervenait aussi sur  ses 
ressources propres. 

II. ÉVOLUTION MEDITERRANÉENS 

Ces accords conclus par la Communauté  ont connu une évolution constante (mais  toujours  dans le bon 
sens). reste pas moins une différence  entre les accords de première génération et ceux  qui 
sont en train conclus actuellement. 

Ces évolutions ont &té réalisées en fonction des  événements internes à la Communauté, mais aussi 
externes. 

II convient de citer et du Portugal en 1986 ; ce qui a  amené à 
renégocier les accords,  notamment la partie agricole,  car effectivement le problème se posait en 
termes. Bès lors particulier, devenait un Etat  membre, les conditions de  concurrence 
pour nos partenaires méditerranéens, qui avaient des productions agricoles analogues à celles de 

changeaient cela fallu modifier et améliorer le contenu de 
ces accords dans leurs parties agricoles. 

La regle pratiquée consistait en de concessions commerciales sous la forme de 
réductions tarifaires. Cette fois, a  été prévu le principe généralisation de la franchise tarifaire.  Tous 
les produits ayant  des concessions (soit des  exportations  de nos partenaires) bénéficiaient dès 
lors de la franchise tarifaire. 

Bien entendu, il y  a toujours les produits dits (( sensibles )): les tomates, les pommes  de  terre, les fruits 
et légumes et certaines conserves.  Pour  ceux-ci, il avait été prévu un système de contingents (ou  quantités 
de référence) qui est toujours pratiqué. 

Compte tenu des événements qui se sont  pass&  après la chute du mur de Berlin, la Communauté  a  de 

II y  a  eu, à cette époque  aussi, l a  création de Economique  Européen.  Une  certaine inquiétude 
a été émise par nos partenaires méditerranhens qui craignaient grande part des  investissements 
européens vers les pays Centrale et Occidentale. y a eu surtout un facteur  décisif, 
en  1989, lorsque la Commission a pris un bilan de sa politique méditerranéenne. 

plus en plus établi des relations nouvelles avec les pays 
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s’est qui avait été des années 
défis un 

du chômage, une élevée  et  ceci,  avec  toutes  les  conséquences 
politiques qui etc.). 

C’est cela  que la  Commission a ce que nous  avons  appelé une Politique Méditerraneenne 
Rénovée et qui, en  quelque connaÎt ses puisque nous à une  nouvelle 

a été mise  en  place.  Elle  constituait  une 
dans le domaine  de la des 

Un a été 

Jusque là, dans le 
i l  y avait des à la fois qui Le 

a été, en  quelque l’un des 
à nous avons pu des 

une qui  s’est des années et qui 
est à un niveau assez 

le  plan des échanges ne  pouvant plus 
dans (tout au plus ce 

qui n’a pas été le cas), c’est qui a bénéficié 
les  concessions. 

Comme une été déjà mais  avec des limitations  au 
niveau des contingents,  ceux-ci  ont été augmentés.  C’est la seule qui  a été le 

111. VERS UN PARTENARIAT EURO-MEDITERRANÉEN 

La En effet, la  politique  nouvellè 
qui  est engagée 

Le un a été du 
qui avait  souligné  la nécessité  de 

l’Union une la 
paix,  la la  stabilité et le son  côté, la  Commission a dès 
1994, la suite  de ce Conseil,  les lignes d’un 

d’une  vaste Echange. 

La ZLE 
dans y humain  ne  doit  en 

aucun cas oublié. Enfin, u n  dialogue  politique  fondé de des 
dans 

à ce but, la  Commission a d’Accords d’Association destinés à 

Cette a été fin 1994 et de  Cannes en juin 
1995. En fait,  c’était plus 

juin 1995 a à dans la 
i l  a été un montant de 4 685 d’écus, 

étant  entendu,  que un 
ses 

COMMENT CE PARTENARIAT EURO-MÉDITERRANÉEN DOIT-IL SE CONCRÉTISER? 

I doit se des 

La Tunisie est un a été a suivi le 20 
et u n  Des 

Options 
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la avec déjà  eu  lieu  et i l  est 
assez des 

Ce qui dans ces c’est l’objectif de 
Echange et, plus les échanges se posent : 

- Quelle la  place des échanges dans la  mise en des 
dans ce contexte ? convient de compte des de de 

échange et des 

En i l  convient que, dans signés 
plus 

échanges En vue de plus 
dans ces d’un 

vous )) le 2000, à 
dès l’année 2001. 

Ces sont des 
existants, 90% des ces comme  exemple) 

de la  Communauté d’un 

dès des 
fixent  déjà de qui assez limitées  mais qui, tout, 
existent. Sans un - ce pas 

un échange tous  les i l  y a des 
des et -, que de été 

dans ces 

Enfin, i l  s’est engagée à la  fois à dans les 
à des 

est que dans de la on ajoute (( dans la 
)). On 

faqons, mais i l  dans un 
qui n’existait pas  dans le 

à mise  en  place dans 

C’est le cas qui  et 
comme  étant  une nécessité si l’on des dont 

est beaucoup plus du temps  de  l’ancien GATT. 

Nous à 
a été constaté, des ils 

côté, compte  tenu des engagements  que la  Communauté  vient dans ces 
et qui  ont été à la des nuances, on  peut 

également à ce que  cette des se 

L’URUGUAY ROUND ET LES CONSÉQUENCES SUR LES ACCORDS. 

Sans des conséquences les échanges des conséquences de 
on a ces On a dit que  la 

Communauté  s’était engagée au GATT à 2000 ses de  douane  de 20% 
qu’il allait y des 

n’est qu’il y des dans le  domaine des 
et légumes, qui  sont  les plus 

qui de ces à les et 
légumes? On à ce que  quelques  pays  comme du Sud  et  les  Etats-Unis les 

u n  ces sont été 
Le En 

échange, et  cela a été dit, nos 
du fait des engagements qui  va 
des concessions. 

Options 
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LE PROBLÈME DU D’ENTRÉE DANS LA COMMUNAUTÉ 

La est de ces 
les les et légumes  ont été 

fixés. 

ce a ét6 fixé à un de ne plus 
dans la  Communauté. S’il ne  le pas, on lui applique un qui  est 

élevé. C’est des solutions  ont été à ces En un 
été négocié.  C’est le cas aussi 

Le deuxième  volet  essentiel des coopération 
économique  et  financière qui les des 

la Zone de 
et sociales. 

Les volets des nouveaux le dialogue  social et le dialogue 
politique l’Union et ses 

Options 
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